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LES SEIGNEURS DE NIEL

on alud

Niel ou Nyel (') est aujourd'hui un village du Limbourg
avec une population de ~80 habitarns. Il est situé à deux
lieues de St-Trond,à cinqde Hasselt età huit de Maestricht.
Anciennement c'étaitun comté d'une circonférence de quel­
ques lieues, qui était limitrophe des terres franches de
Montenak.en, Landen, Auenhoven et aux terres franches et
comté de Fresing, baroniede Cranewyck, seigneuries de
Rosoux. Corswarem et Gboyer, dépendantes des comtes,
plus lard, ducs de Looz.

La tour ou forteresse de Niel était la résidence des sei­
gneurs et comtes de Niel,qui étaienten mêmetemps avoués
héréditaires de la hauteur d'Andenne-Iez-Gingelom.

Ce comté de Niel a appartenu autrefois à la famille des
seigneurs de Niel, dont la souche masculine 0 manquéau

(~ Ceue localité ne doit pas êLre confondue avec un second villap du

mftne nom qui se trouve dans la même province. L'autre Niel est près

d'Aseh, et seulemenLà une lieue; N.-N.-0. de Macstricbt; il n'a qu'une

populaLion de 16' habitants. 11 y a un troisième village du nom de Niel,

à deux lieues d'An\'ers.
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XIIIe siècle, et dont les possessions ont passé alors il

Arnoul J, comte de Looz-Corswarem, par suite de son ma­

riage avec Éléonore, dernière héritière de cette terre. Depuis

lors la seigneurie de Niel a toujours appartenu aux comtes

de Looz.

Voici comment la cérémonie de l'inauguration des comtes

de Niel est racontée par Hofmann (1), qui en a puisé la plu­

part des détails dans le record du mayeur et des échevins

de la seigneurie et justice de Niel, donné en présence de la

commune le 28 juin i 66 t, sur les droits et privilèges exer­

cés par les possesseurs de cette terre:

" Quand le comte régnant de Nyel vient à mourir, la suc­

Il cession se détermine d'après les principes du droit de pri­

Il mogéniture ou d'alnesse, reçu dans la famille ducale de

" Looz. Quant au successeur même, il fait, poUf' indiquer son

Il avènement, convoquer le peuple au son de la c1oc~e, que

Il lui seul peut faire sonner, et au son de laquelle tous les

Il habitants sont tenus de se réunir. Le rassemblement fait,

II le nouveau comte jette au peuple contre le soleil des mon­

II noies d'or et d'argent, qu'il a le droit, lOUvent exercé, de

,. frapper, et reçoit, immédiatement après, J'hommage et la
II soumission,. que lui jurent les mayeur et échevins de la

Il justice et seigneurie et les habitants de Nyel. Ce serment

Il est suivi d'un autre, par lequel le comte s'engage envers

II les habitants de les protéger et de maintenir leurs privi­

II lèges. La cérémonie finie, le peuple applaudit par des

Il acclamations répétées: Vive notre comte ct seigneur fon-

(') F.-G. HOFIIAlIll'l, RechcrcflC3 3ur le' ItifJitïme gouvunemMll dC3 comin
dc Loo», d'Hornc cl dc N'Jcl, nouvelle édition, 1797,in-Sn, p. ili.
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"cier de Nyel, et celui-ci est censé avoir pris solennelle­

" ment la possession du comté, sans qu'il eût à s'acquitter
li d'autres devoirs envers qui que ce soit. n

Nous avons vu plus haut que la terre de Nkl (ut portée

en dot, au XI1J8 siècle, à Arnoul I", comte de Looz, sei­

gneur de Corswarem,et appartenant à une branche cadette
des comtes de Looz, dont la numismatique a été publiée
dans cette Revue par M. Perreau,

Voici maintenant la suite des anciens seigneurs de Niel et

~e ceuxde la maison de Loos-Corswarem, leurs successeurs:

J. Jean I", époux de Sophie de Stein.

~. Robert I", épouxde Marie de Diest.

3. Robert Il, t J~409, époux de Margueritede GenetTe.
40. Arnoul 1", époux d'Éléonore de Niel.
:$. Arnoul Il, époux de•.. de Chabot.

6. Amoullll, t J338, époux d'Aleyde de War(usée.

7. Arnoul IV, époux de Catherine d'Argenteau.

8. Arnoul V, époux d'Élisabeth de BerIo.

9. Arnoul VI, t U32, époux de Jeanne de Hainaut.

JO. Arnoul VII, t 14079, époux de : JO Jeanne de

Jauche, ~ Mariede Warfusée.

t J. Rase I", t JlS04-, épouxde: t o Jeanne d'Argenteau,
!" Catherine de Malaise.

t ~. Rase Il, t t 5lS8 , époux de Margueritede Brande­

bourg.
Ete., etc. C'est la tige des ducs de Looz-Corswarem, qui

existent encore aujourd'hui.

Le record de t 66J dit positivement que les comtes de

Niel ont exercé le droit de battre monnaie d'or et d'argent.
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D'aprèscela, nous avons l'espoir de découvrir, un jour, des
monuments numismatiques de cette branche de l'ancienne
maison de Looz.

On sait qu'on en possède déjà des seigneurs de Hom,
qui étaientégalement issusdes comtes de Looz.

C.-P. SEI.URB.




